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©  Pièce  d'horlogerie  du  type  mécanique  ou  électromécanique  comportant  une  roue  d'entraînement 
pilotant  au  moins  un  système  d'affichage,  tel  qu'un  affichage  des  quantièmes. 
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©  L'invention  concerne  une  pièce  d'horlogerie. 
Cette  pièce  d'horlogerie  comprend: 

-  un  mouvement  horométrique  (1)  comportant  un 
pignon  moteur  ou  renvoi  (2), 

-  une  couronne  intérieurement  dentée  (6)  asso- 
ciée  à  un  premier  système  d'affichage,  tel 
qu'un  affichage  des  quantièmes,  et  à  un 
ressort-sautoir  (8), 

-  un  mobile  d'entraînement  (10)  comportant  une 
roue  d'entraînement  (12)  pilotée  par  le  pignon 
moteur  (2)  et  transmettant  à  la  couronne  (6), 
par  l'intermédiaire  d'une  dent  proéminente 
(14),  un  couple  moteur  reçu  du  pignon  moteur 
(2),  ce  mobile  (10)  comportant  de  plus  un 
moyeu  (16)  qui  est  monté  libre  en  rotation  par 
rapport  au  mouvement  et  qui  supporte  élasti- 
quement  la  roue  d'entraînement  (12)  par  l'in- 
termédiaire  d'un  bras  élastique  (22),  cette  piè- 
ce  d'horlogerie  étant  caractérisée  en  ce  que  le 
bras  élastique  (22)  qui  supporte  la  roue  d'en- 
traînement  (12)  a  une  forme  essentiellement 
en  C  s'enroulant  autour  du  moyeu  (16),  tandis 
que  la  roue  d'entraînement  (12)  engrène  direc- 
tement  avec  le  pignon  moteur  (2). 

L'invention  s'applique  à  une  pièce  d'horlogerie 
du  type  mécanique  ou  électromécanique. 

Fig.1 
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L'invention  concerne  une  pièce  d'horlogerie  du 
type  mécanique  ou  électromécanique,  comportant 
une  couronne  intérieurement  dentée  associée  à  un 
système  d'affichage,  tel  qu'un  affichage  des  quan- 
tièmes. 

La  présente  invention  concerne  par  ailleurs  une 
pièce  d'horlogerie  comportant  un  premier  système 
d'affichage  du  type  de  celui  susmentionné,  associé 
à  un  second  système  d'affichage,  tel  qu'un  afficha- 
ge  des  jours,  ce  second  système  d'affichage  com- 
portant  une  étoile  qui  porte  et  entraîne  un  disque 
ou  moyen  indicateur  des  jours,  centré  sur  la  pièce. 

Une  pièce  d'horlogerie  pourvue  de  deux  systè- 
mes  d'affichage  respectivement  des  quantièmes  et 
des  jours  est  décrite  dans  la  demande  de  brevet 
français  No.  2  311  342.  Cette  pièce  comporte  une 
roue  des  heures  disposée  centralement,  engrenant 
avec  un  mobile  intermédiaire  lui-même  en  prise 
avec  un  mobile  d'entraînement  ou  entraîneur  qui 
pilote,  d'une  part,  une  étoile  portant  le  disque  indi- 
cateur  des  jours,  et  d'autre  part,  une  couronne 
intérieurement  dentée  formant  un  anneau  des 
quantièmes 

L'anneau  des  quantièmes  et  l'étoile  des  jours 
sont  respectivement  indexés,  c'est-à-dire  amenés 
et  maintenus  dans  une  position  angulaire  prédéter- 
minée  de  façon  stable  par  des  moyens  d'indexage 
et  notamment  par  des  ressorts-sautoirs. 

La  roue  d'entraînement  du  mobile  correspon- 
dant  présente  une  planche  qui  est  intérieurement 
évidée  tout  autour  de  son  axe  de  rotation.  L'évide- 
ment  ainsi  formé  permet  de  dégager  un  moyeu 
central  qui  reste  lié  à  ladite  roue  d'entraînement 
par  l'intermédiaire  d'un  seul  bras  élastique  de  for- 
me  essentiellement  rectiligne  en  position  de  repos, 
ménagé  selon  un  rayon  de  cette  roue. 

Sur  cette  planche  est  de  plus  ménagée  une 
butée  qui  est  capable  de  venir  en  appui  radial  sur 
le  moyeu  précité  pour  assurer  notamment  la  tran- 
smission  d'un  mouvement  normal  d'entraînement  à 
l'anneau  des  quantièmes  et  à  l'étoile  des  jours, 
mouvement  d'entraînement  qui  est  reçu,  depuis  un 
renvoi  sur  la  roue  centrale  des  heures,  via  le  mobi- 
le  intermédiaire. 

A  cet  effet,  la  roue  d'entraînement  comporte, 
d'une  part,  une  dent  proéminente  qui  est  capable 
de  venir  engrèner  avec  l'anneau  des  quantièmes, 
et  d'autre  part,  un  doigt  saillant  qui  est  conformé 
pour  venir  piloter  l'étoile  des  jours  en  même  tenps 
que  ladite  dent  proéminente  fait  avancer  l'anneau 
des  quantièmes  d'un  pas. 

Toutes  les  vingt-quatre  heures,  l'anneau  des 
quantièmes  ainsi  que  l'étoile  des  jours  avancent 
simultanément  d'un  pas,  grâce  à  l'action  jointe  de 
la  roue  d'entraînement  et  des  ressorts-sautoirs,  et 
cela  d'une  façon  classique. 

L'anneau  des  quantièmes  peut  être  réglé  clas- 
siquement,  de  façon  manuelle  par  l'utilisateur,  grâ- 

ce  à  une  action  sur  une  couronne  extérieure  après 
que  celle-ci  ait  été  amenée  dans  une  position  tirée 
prédéterminée. 

A  tout  moment,  et  entre  autres  lorsque  la  roue 
5  d'entraînement  s'apprête  à  faire  avancer  l'anneau 

des  quantièmes  et  l'étoile  des  jours,  par  exemple 
aux  environs  de  minuit,  l'utilisateur  a  la  possibilité 
de  changer  l'indication  des  quantièmes  fournie  par 
l'anneau  correspondant.  Cette  action  a  bien  évi- 

io  demment  pour  résultat  de  déplacer  l'anneau  des 
quantièmes  plus  vite  que  la  roue  d'entraînement. 
Ainsi,  ce  n'est  plus  l'anneau  en  question  qui  va 
subir  l'action  motrice  de  la  roue  d'entraînement, 
mais  l'inverse.  C'est  pourquoi,  il  a  été  prévu  sur  la 

75  dent  proéminente  assurant  la  transmission  du  cou- 
ple,  une  rampe  capable  de  supporter  l'action  motri- 
ce  des  dents  de  l'anneau  des  quantièmes,  lors 
d'un  réglage  manuel  tel  que  décrit  ci-dessus. 

Dans  un  tel  cas,  la  roue  d'entraînement  est 
20  poussée  par  l'une  des  dents  de  l'anneau  des  quan- 

tièmes  via  la  rampe  ménagée  sur  la  dent  proémi- 
nente,  cette  poussée  engendrant  un  déplacement 
en  translation  en  direction  sensiblement  radiale, 
c'est-à-dire  vers  le  renvoi  sur  la  roue  centrale  des 

25  heures,  déplacement  qui  est  absorbé  par  le  bras 
de  liaison  élastique  disposé  entre  le  moyeu  central 
et  la  denture  de  la  roue  d'entraînement.  La  butée 
quitte  donc  son  contact  radial  avec  le  moyeu  et  la 
roue  d'entraînement  peut  "s'effacer"  élastiquement 

30  sans  provoquer  de  dommage. 
Bien  que  cet  agencement  présente  l'avantage 

d'être  d'une  conception  simple  et  qu'il  assure  une 
sécurité  de  fonctionnement  lors  d'un  réglage  de 
l'anneau  des  quantièmes  aux  alentours  de  minuit,  il 

35  présente  cependant  des  inconvénients. 
En  effet,  l'utilisateur  peut  aussi  souhaiter,  à 

n'importe  quel  moment,  modifier  l'heure  affichée 
par  la  pièce  d'horlogerie,  et  non  plus  uniquement 
les  quantièmes.  Dans  ce  cas,  il  actionne  de  nou- 

40  veau  la  couronne  extérieure  en  l'amenant  dans  une 
position  tirée  prédéterminée  et,  en  la  faisant  tour- 
ner,  il  entraîne  en  rotation  la  roue  centrale  des 
heures  qui  entraîne  à  son  tour  la  roue  d'entraîne- 
ment  mais  à  une  vitesse  plus  élévée  qu'en  fonc- 

45  tionnement  normal.  Si  le  réglage  de  l'heure  affi- 
chée  se  fait  dans  le  sens  horaire,  il  se  produit  (  au 
passage  à  minuit)  une  avance  normale  de  l'anneau 
des  quantièmes  et  de  l'étoile  des  jours,  comme 
dans  le  fonctionnement  classique  de  la  pièce  d'hor- 

50  logerie,  tel  qu'expliqué  ci-dessus. 
Toutefois,  si  ce  réglage  s'effectue  dans  le  sens 

anti-horaire,  précisément  après  que  l'anneau  des 
quantièmes  et  l'étoile  des  jours  aient  avancés  d'un 
pas,  la  dent  proéminente  vient  par  l'intermédiaire 

55  de  sa  rampe  arrière  en  contact  avec  l'une  des 
dents  de  l'anneau  des  quantièmes,  tandis  que  le 
doigt  saillant  vient  en  contact  avec  l'une  des  dents 
de  l'étoile  des  jours. 
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Dès  ce  moment,  la  roue  d'entraînement  se 
déplace,  grâce  au  bras  élastique,  radialement  en 
direction  de  l'axe  centrale  de  la  pièce,  ce  qui  a 
tendance  à  faire  pénétrer  davantage  le  doigt  sail- 
lant  dans  la  denture  de  l'étoile  des  jours. 

Par  conséquent,  le  dégagement  en  translation 
de  la  roue  d'entraînement  par  l'intermédiaire  dudit 
bras  élastique  ne  peut  se  faire  normalement  puis- 
que  le  doigt  saillant  vient  bloquer  l'ensemble  en 
prenant  appui  sur  l'une  des  dents  de  l'étoile  des 
jours. 

C'est  la  raison  pour  laquelle  ce  type  de  réglage 
peut  provoquer  une  détérioration  irrémédiable  de 
l'un  des  organes  susmentionnés  puisqu'en  fait  le 
doigt  saillant  ne  peut  déplacer  l'étoile  des  jours,  car 
elle  est  bloquée  par  son  ressort-sautoir. 

L'autre  inconvénient  de  cet  agencement  est 
qu'il  nécessite  la  disposition  d'un  mobile  intermé- 
diaire  interposé  entre  la  roue  des  heures  et  le 
mobile  d'entraînement,  disposition  qui  nécessite 
des  opérations  d'usinage  et  de  montage  élevant  le 
prix  global  de  la  pièce.  On  remarque  en  effet  que 
la  diposition  de  ce  mobile  intermédiaire  est  quasi- 
ment  indispensable  puisque  lors  de  son  déplace- 
ment  radial  de  dégagement,  la  roue  d'entraînement 
se  déplace  en  direction  de  l'ensemble  étoile  des 
jours-roue  des  heures. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  pre- 
mier  but  de  fournir  une  pièce  d'horlogerie  compor- 
tant  une  couronne  ou  anneau  périphérique  intérieu- 
rement  denté,  éventuellement  associé  à  une  étoile 
des  jours  centrée  sur  la  pièce,  et  qui  puisse  s'af- 
franchir  d'un  mobile  intermédiaire  entre  une  roue 
d'entraînement  à  déplacement  élastique  et  sa  roue 
motrice  formée  notamment  par  un  renvoi. 

La  présente  invention  a  aussi  pour  but  de  four- 
nir  une  pièce  d'horlogerie  telle  que  celle  susmen- 
tionnée  qui  ne  puisse  pas  être  endommagée  quel 
que  soit  le  type  de  réglage  extérieur  efectué  par 
l'utilisateur. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet 
une  pièce  d'horlogerie,  du  type  comprenant  : 

-  un  mouvement  horométrique  comportant  un 
pignon  moteur  ou  renvoi  centré  sur  le  mouve- 
ment,  autour  d'un  axe  dit  axe  central, 

-  une  couronne  intérieurement  dentée  et  in- 
dexée  associée  à  un  premier  système  d'affi- 
chage,  tel  qu'un  affichage  des  quantièmes,  et 
à  un  ressort-sautoir. 

-  un  mobile  d'entraînement  comportant  une 
roue  d'entraînement  pilotée  par  le  pignon 
moteur  et  transmettant  à  ladite  couronne,  par 
l'intermédiaire  d'une  dent  proéminente,  un 
couple  moteur  reçu  dudit  pignon  moteur,  ce 
mobile  comportant  de  plus  un  moyeu  qui  est 
monté  libre  en  rotation  par  rapport  au  mouve- 
ment  et  qui  supporte  élastiquement  ladite 
roue  par  l'intermédiaire  d'un  bras  élastique, 

dit  premier  bras  élastique,  ce  bras  étant  an- 
cré  sur  le  moyeu  et  sur  la  roue  d'entraîne- 
ment  respectivement  par  un  premier  et  par 
un  second  point  d'ancrage,  cette  pièce  étant 

5  caractérisée  en  ce  que  ledit  bras  élastique 
qui  supporte  la  roue  d'entraînement  a  une 
forme  essentiellement  en  C  s'enroulant  au- 
tour  du  moyeu,  tandis  que  la  roue  d'entraîne- 
ment  engrène  directement  avec  le  pignon 

io  moteur. 
La  présente  invention  a  aussi  pour  objet  une 

pièce  d'horlogerie,  du  type  comprenant  : 
-  un  mouvement  horométrique  comportant  un 

pignon  moteur  ou  renvoi  centré  sur  le  mouve- 
15  ment,  autour  d'un  axe  dit  axe  central, 

-  une  couronne  intérieurement  dentée  et  in- 
dexée  associée  à  un  premier  système  d'affi- 
chage,  tel  qu'un  affichage  des  quantièmes,  et 
à  un  ressort-sautoir, 

20  -  un  mobile  d'entraînement  comportant  une 
roue  d'entraînement  pilotée  par  le  pignon 
moteur  et  transmettant  à  ladite  couronne,  par 
l'intermédiaire  d'une  dent  proéminente,  un 
couple  moteur  reçu  dudit  pignon,  ce  mobile 

25  comportant  de  plus  un  moyeu  qui  est  monté 
libre  en  rotation  par  rapport  au  mouvement  et 
qui  supporte  élastiquement  ladite  roue  par 
l'intermédiaire  d'un  bras  élastique,  dit  pre- 
mier  bras  élastique,  ce  bras  étant  ancré  sur 

30  le  moyeu  et  sur  la  roue  d'entraînement  res- 
pectivement  par  un  premier  et  par  un  second 
point  d'ancrage, 

-  une  étoile  indexée  associée  à  un  second 
système  d'affichage,  tel  qu'un  affichage  des 

35  jours,  et  centrée  sur  l'axe  central, 
-  un  doigt  d'entraînement  monté  solidaire  en 

rotation  de  la  roue  d'entraînement  par  l'inter- 
médiaire  d'un  deuxième  bras  élastique  pour 
piloter  le  déplacement  en  rotation  de  l'étoile, 

40  cette  pièce  étant  caractérisée  en  ce  que  le 
deuxième  bras  élastique  est  ancré  directe- 
ment  sur  ledit  moyeu  pour  permettre  audit 
doigt  de  se  déplacer  de  façon  élastique  indé- 
pendamment  de  la  roue  d'entraînement. 

45  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
qui  suit  de  modes  de  réalisation  donnés  à  titre 
d'exemples,  en  liaison  avec  les  dessins  annexés 
dans  lesquels: 

50  -  La  figure  1  représente  en  vue  de  face  un 
premier  mode  de  réalisation  de  la  pièce 
d'horlogerie  selon  l'invention  dans  laquelle  ne 
sont  représentés  que  les  éléments  nécessai- 
res  à  la  compréhension  de  l'invention, 

55  -  les  figures  2  et  3  représentent  la  pièce  d'hor- 
logerie  de  la  figure  1,  respectivement  lors 
d'une  correction  rapide  des  quantièmes  et 
lors  d'une  mise  à  l'heure  dans  le  sens  anti- 

3 
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horaire, 
-  la  figure  4  représente  une  pièce  d'horlogerie 

selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de 
l'invention,  et 

-  les  figures  5  et  6  représentent  la  pièce  d'hor- 
logerie  de  la  figure  4,  respectivement  lors 
d'une  correction  rapide  des  jours  et  lors 
d'une  mise  à  l'heure  dans  le  sens  anti-horai- 
re. 

On  se  référera  tout  d'abord  à  la  figure  1  pour 
décrire  une  pièce  d'horlogerie  selon  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention,  mode  de  réali- 
sation  qui  comporte  un  affichage  de  la  date  à 
système  unique,  et  en  particulier  un  système  d'affi- 
chage  des  quantièmes. 

La  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention  compor- 
te  un  mouvement  horométrique,  repéré  par  la  réfé- 
rence  générale  1,  qui  est  du  type  mécanique  ou 
électromécanique.  Ce  mouvement  horométrique 
n'est  pas  représenté  en  détail  car  ses  composants, 
autres  que  ceux  qui  constituent  l'invention,  sont 
classiques  et  leur  réalisation  est  à  la  portée  de 
l'homme  du  métier. 

Le  mouvement  horométrique  1  comporte  un 
pignon  moteur  ou  renvoi  2  qui  est  centré  sur  le 
mouvement  1  autour  d'un  axe  dit  axe  central  réfé- 
rencé  X1  ,  et  qui  est  monté  sur  un  canon  4  suppor- 
té  par  la  platine  (non  représentée)  du  mouvement 
horométrique  1  . 

Le  mouvement  1  comporte  par  ailleurs  une 
couronne  intérieurement  dentée  6  qui  est  associée 
à  un  premier  système  d'affichage,  tel  qu'un  afficha- 
ge  de  quantièmes.  Cette  couronne  6  est  guidée  en 
rotation  par  rapport  au  mouvement  horométrique  1 
par  des  moyens  classiques,  non  représentés.  Elle 
est  par  ailleurs  maintenue  axialement  par  une  pla- 
que  de  maintien  PM,  de  même  classique,  repré- 
sentée  ici  de  façon  partielle  pour  une  meilleure 
compréhension  de  l'invention. 

Ce  système  peut  comporter  des  inscriptions 
effectuées  directement  sur  la  couronne  6  qui,  dans 
ce  cas,  constitue  un  anneau  des  quantièmes.  Il 
peut  comporter  dans  une  variante  de  réalisation  un 
disque  supplémentaire  fixé  directement  sur  la  cou- 
ronne  6,  ce  disque  étant  ici  non  représenté. 

La  couronne  6  comporte  intérieurement  un  cer- 
tain  nombre  de  dents  (dans  ce  cas  31)  qui  coopè- 
rent  avec  un  ressort-sautoir  8  solidaire  de  la  plaque 
de  maintien  PM  et  formant  un  moyen  d'indexage 
angulaire.  Ainsi  cette  couronne  intérieurement  den- 
tée  6  est  indexée  et  peut  occuper  différentes  posi- 
tion  angulaires  stables  et  prédéterminées  qui  per- 
mettent  de  laisser  apparaître  l'inscription  des  quan- 
tièmes  en  regard  d'un  guichet  d'un  cadran  (non 
représenté). 

La  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention  compor- 
te  par  ailleurs  un  mobile  d'entraînement  10  portant 
une  roue  d'entraînement  ou  entraîneur  12  qui  en- 

grène  directement  avec  le  pignon  moteur  ou  renvoi 
2  et  qui  est  donc  piloté  par  celui-ci. 

Cette  roue  d'entraînement  12  comporte  une 
dent  proéminente  14  qui,  toutes  les  24  heures, 

5  vient  transmettre  à  la  couronne  6  un  couple  mo- 
teur,  notamment  reçu  du  pignon  moteur  ou  renvoi 
2,  pour  faire  avancer  l'inscription  des  quantièmes 
d'un  pas. 

Le  mobile  d'entraînement  10  comporte  de  plus 
io  un  moyeu  16  qui  est  monté  libre  en  rotation  autour 

d'un  axe  géométrique  de  rotation  X2  qui  est  paral- 
lèle  à  l'axe  central  X1  et  sensiblement  déporté  vers 
l'extérieur  par  rapport  à  celui-ci.  A  cet  effet,  le 
moyeu  16  est  engagé  sur  un  plot  20  solidaire 

15  d'une  platine  (non  représentée)  du  mouvement  ho- 
rométrique  1.  Le  moyeu  16  est  logé  à  l'intérieur 
d'une  planche  18  de  la  roue  d'entraînement  12, 
cette  planche  18  étant  intérieurement  évidée  pour 
former  en  son  centre  un  évidement  sensiblement 

20  annulaire,  référencé  E.  On  remarquera  que  la  roue 
d'entraînement  12  est  découpée  de  sorte  qu'elle 
présente  une  forme  de  couronne  extérieurement 
dentée. 

Le  moyeu  16,  qui  est  monté  libre  en  rotation 
25  par  rapport  au  mouvement  horométrique  1  ,  suppor- 

te  élastiquement  la  roue  d'entraînement  12  par 
l'intermédiaire  d'un  bras  élastique  22,  dit  premier 
bras  élastique.  Ce  bras  élastique  22  est  ancré, 
d'une  part,  sur  le  moyeu  16  en  en  premier  point 

30  d'ancrage  24,  et  d'autre  part,  sur  la  planche  évidée 
ou  couronne  18  en  un  second  point  d'ancrage  26. 

De  la  paroi  intérieure  qui  définit  l'évidement  E 
de  la  roue  d'entraînement  12  s'étend  radialement 
une  protubérance  27  qui  définit  le  second  point 

35  d'ancrage  susmentionné.  Le  premier  point  d'ancra- 
ge  24,  quant  à  lui,  est  défini  par  une  autre  protubé- 
rance  portant  la  référence  25,  qui  s'étend  radiale- 
ment  vers  l'extérieur  depuis  le  pourtour  extérieure 
du  moyeu  16.  Ces  deux  protubérances  qui  forment 

40  respectivement  le  premier  point  d'ancrage  24  et  le 
second  26,  portent  la  partie  essentiellement  élasti- 
que  du  bras  22  sur  un  cercle  géométrique  C1  qui 
est  dans  sa  position  de  repos  ici  représentée  par- 
faitement  concentrique  à  la  roue  d'entraînement 

45  12,  ainsi  qu'au  moyeu  16  et  à  son  axe  de  rotation 
X2. 

On  remarquera  par  conséquent  que  le  bras 
élastique  22  présente  une  forme  essentiellement 
circulaire  et  qu'il  s'étend  sur  une  longeur  d'arc 

50  déterminée  représentée  par  l'ange  A.  La  valeur  de 
cet  angle  varie  entre  225°  et  240°  et  il  a  de 
préférence  une  valeur  de  230  °  . 

Ce  bras  élastique  22  qui  supporte  par  consé- 
quent  la  roue  d'entraînement  12,  et  plus  particuliè- 

55  rement  sa  planche  ou  couronne  18  sur  le  moyeu 
16,  présente  une  forme  essentiellement  en  "C" 
s'enroulant  autour  du  moyeu  16. 

4 
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On  précisera  aussi  que  la  forme  en  C  de  ce 
premier  bras  élastique  22  est  ouverte  dans  une 
direction  (ou  sens)  S1  orientée  de  façon  sensible- 
ment  opposée  à  la  dent  proéminente  14. 

De  plus,  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention 
comporte  un  mécanisme  de  mise  à  l'heure  et  de 
correction  rapide  des  quantième,  référencé  M.  Ce 
mécanisme  M  qui  est  classique  comporte  une  cou- 
ronne  de  mise  à  l'heure  CO  qui  peut  piloter  un 
pignon  baladeur  28,  via  un  pignon  de  correction  29. 

En  fonctionnement  normal,  le  pignon  moteur 
ou  renvoi  2  est  entraîné  en  rotation  par  le  mouve- 
ment  horométrique  1  dans  un  sens  de  rotation  SH 
correspondant  au  sens  horaire,  ce  qui  amène  des 
dents  par  exemple  2a  et  12a  respectivement  du 
pignon  2  et  de  la  roue  d'entraînement  12  en 
contact. 

La  roue  d'entraînement  12  est  donc  entraînée 
à  son  tour  en  rotation  par  le  pignon  moteur  ou 
renvoi  2  dans  un  sens  de  rotation  opposé  SA  (sens 
anti-horaire)  jusqu'à  ce  que  sa  dent  proéminente 
14  vienne  en  contact  avec  l'une  des  dents,  par 
exemple  6a,  appartenant  à  la  couronne  indexée  et 
intérieurement  dentée  6.  Le  bras  élastique  22  et  le 
ressort-sautoir  8  sont  calculés  de  sorte  que  la 
couronne  6  soit  libérée  de  l'action  du  ressort-sau- 
toir  lorsque  la  roue  d'entraînement  12  entraîne  en 
rotation  la  couronne  intérieurement  dentée  6  dans 
le  sens  anti-horaire,  sans  que  le  bras  élastique  22 
ne  fléchisse  trop.  On  remarquera  à  cet  effet  que  le 
bras  élastique  22  est  orienté  depuis  son  premier 
point  d'ancrage  24  sur  le  moyeu  16,  vers  son 
second  point  d'ancrage  26  sur  la  planche  18  de  la 
roue  d'entraînement  12,  dans  un  sens  S2  qui  est  le 
même  que  le  sens  de  rotation  normal  de  cette 
roue,  correspondant  au  sens  anti-horaire  SA. 
L'avance  de  la  couronne  intérieurement  dentée  6 
est  classique,  et  ne  sera  pas  décrite  ici  plus  en 
détail. 

En  se  référant  désormais  à  la  figure  2,  on  a 
représenté  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention 
lors  du  réglage  rapide  de  la  couronne  indexée  et 
intérieurement  dentée  6.  Ce  réglage  que  l'on  nom- 
me  également  correction  des  quantièmes  est  effec- 
tué  notamment  par  l'intermédiaire  de  la  couronne 
de  commande  manuelle  CO. 

La  couronne  CO  étant  amenée  dans  une  posi- 
tion  tirée  prédéterminée  P1  par  l'utilisateur,  elle  est 
ensuite  tournée  dans  un  sens  de  rotation  S3,  ce 
qui  commande  via  le  pignon  29  le  déplacement  en 
translation  du  pignon  baladeur  28,  vers  la  couronne 
intérieurement  dentée  6. 

Le  pignon  baladeur  28  est  donc  amené  dans  la 
position  représentée  à  la  figure  2,  position  dans 
laquelle  il  entraîne  (toujours  sous  l'action  de  la 
couronne  de  comande  CO)  la  rotation  de  la  couron- 
ne  intérieurement  dentée  6  dans  le  sens  de  rota- 
tion  anti-horaire  SA. 

Ainsi  puisque  la  couronne  6  est  déplacée  en 
rotation,  une  de  ses  dents,  référencée  6b,  vient  en 
contact  arrière  directement  contre  la  dent  proémi- 
nente  14  qui  comporte  à  cet  effet  une  rampe  15. 

5  On  remarque  par  ailleurs  qu'au  même  moment  une 
autre  dent  de  la  couronne  6,  qui  est  référencée  6c, 
escamote  le  ressort-sautoir  8. 

Ainsi,  lors  de  cette  opération,  la  rampe  15  de  la 
dent  proéminente  14  glisse  sur  la  dent  6b  de  la 

io  couronne  6  et  provoque  un  déplacement  de  la  roue 
d'entrainement  12  autour  du  pignon  moteur  ou 
renvoi  2.  Le  bras  élastique  22  en  se  déformant 
permet  le  déplacement  précité  de  la  roue  d'entraî- 
nement  12. 

15  Si  l'on  tourne  davantage  la  couronne  de  com- 
mande  CO,  la  dent  proéminente  14  s'escamote  par 
rapport  à  la  dent  6b  pour  retrouver  une  situation  de 
repos  correspondant  à  celle  de  la  figure  1  ,  à  ceci 
près  que  la  dent  6b  est  alors  positionnée  devant  la 

20  dent  proéminente  14  et  que  la  couronne  6  a  avan- 
cé  d'un  pas.  Il  appparalt  donc  sur  le  cadran  non 
représenté  de  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'inven- 
tion,  une  indication  des  quantièmes  correspondant 
au  jour  suivant. 

25  La  figure  3  représente  une  autre  situation  de 
fonctionnement  critique,  qui  correspond  au  réglage 
manuel  dans  le  sens  anti-horaire  SA  des  indica- 
teurs  d'heures  et  des  minutes,  non  représentés. 

Pour  effectuer  cette  correction,  la  couronne  CO 
30  est  tirée  dans  une  autre  position,  référencée  P2,  et 

elle  est  tournée  par  l'utilisateur  dans  un  sens  de 
rotation  S4,  opposé  au  sens  de  rotation  S3. 

Comme  on  le  voit  sur  cette  figure,  cette  opéra- 
tion  provoque  la  rotation  du  pignon  moteur  ou 

35  renvoi  2  sur  une  fraction  d'angle  dans  le  sens  anti- 
horaire  SA  puisque  le  renvoi  2  est  lié  cinématique- 
ment,  de  façon  classique,  à  la  roue  des  heures, 
cette  rotation  entraînant  une  dent  du  pignon  moteur 
ou  renvoi  2,  référencée  2b,  à  venir  actionner  une 

40  dent  12b  de  la  roue  12. 
La  roue  d'entraînement  12  étant  déplacée  dans 

le  sens  de  rotation  horaire  SH,  la  rampe  15  de  la 
dent  proéminente  14  vient  s'escamoter,  par  exem- 
ple  sur  la  dent  6b  de  la  couronne  6,  ce  qui  provo- 

45  que  de  nouveau  la  déformation  du  bras  élastique 
22,  et  le  déplacement  subséquent  de  la  roue  d'en- 
traînement  12  en  dehors  de  l'axe  X2.  On  remar- 
quera  que  dans  ce  cas  la  couronne  6  est  mainte- 
nue  immobile  par  l'action  du  ressort-sautoir  8. 

50  En  se  référant  désormais  aux  figures  4  à  6,  on 
décrira  ci-après  un  deuxième  mode  de  réalisation 
de  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention.  Les  piè- 
ces  qui  sont  communes  aux  deux  modes  de  réali- 
sation  de  l'invention  portent  dans  cette  figure  les 

55  mêmes  références  numériques  que  celles  des  figu- 
res  précédentes. 

Dans  ce  deuxième  mode  de  réalisation,  la  piè- 
ce  d'horlogerie  comporte  de  plus  une  étoile  30  qui 

5 
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est  centrée  sur  l'axe  X1  et  qui  est  montée  libre  en 
rotation  sur  un  canon,  non  représenté. 

L'étoile  30  est  aussi  indexée  puisqu'elle  coopè- 
re  avec  un  second  ressort-sautoir  32  qui  est  monté 
fixement  sur  le  plateau  PM  portant  le  ressort-sau- 
toir  8  précédemment  décrit.  L'étoile  30  est  asso- 
ciée  à  un  second  système  d'affichage,  tel  qu'un 
affichage  du  jour,  ce  dernier  pouvant  être  constitué 
par  un  disque  sur  lequel  sont  inscrits  les  différents 
jours  de  la  semaine.  L'agencement  de  ce  disque 
sur  l'étoile  30  étant  classique,  il  n'est  donc  pas  ici 
représenté. 

Le  mobile  d'entraînement  10  comporte  de  plus 
un  doigt  d'entraînement  34  qui  est  monté  solidaire 
en  rotation  de  ce  mobile  10,  et  donc  de  la  roue 
d'entraînement  12,  par  l'intermédiaire  d'un  deuxiè- 
me  bras  élastique  36.  Le  doigt  d'entraînement  34 
s'élève  ainsi  hors  du  plan  dans  lequel  est  ménagé 
le  bras  élastique  36  pour  venir  piloter  le  déplace- 
ment  en  rotation  de  l'étoile  30. 

On  remarquera  que  selon  l'invention,  ce 
deuxième  bras  élastique  36  est  ancré  directement 
sur  le  moyeu  16,  et  notamment  sur  son  pourtour 
extérieur  pour  permettre  au  doigt  34  de  se  dépla- 
cer  élastiquement  et  de  façon  indépendante  par 
rapport  à  la  planche  18  de  la  roue  d'entraînement 
12.  Le  deuxième  bras  élastique  36  présente,  com- 
me  le  premier  22,  une  forme  en  C  s'enroulant 
autour  du  moyeu  16.  Plus  particulièrement,  le 
deuxième  bras  élastique  36  s'étend  depuis  une 
protubérance  37  faisant  saillie  radialement  du  pour- 
tour  extérieur  du  moyeu  16  et  portant  le  bras 
élastique  36  sur  un  cercle  géométrique  C2  qui  est, 
dans  une  position  de  repos,  centré  sur  l'axe  de 
rotation  X2  du  moyeu  16  et  sensibléement  coaxial 
au  cercle  C1  portant  le  premier  bras  22. 

Ce  deuxième  bras  élastique  36  est  donc  ancré 
sur  le  moyeu  16  en  un  troisième  point  d'ancrage 
référencé  38,  ce  point  d'ancrage  38  étant  inscrit 
dans  le  cercle  géométrique  C1  du  premier  bras 
élastique  22  si  bien  que  le  deuxième  bras  élastique 
36  s'étend  en  partie  dans  le  C  du  premier  bras  22. 
Le  deuxième  bras  élastique  36  s'étend  depuis  son 
point  d'ancrage  38  sur  le  moyeu  16,  sur  un  angle  B 
d'environ  180°.  On  remarquera  par  ailleurs  qu'une 
partie  médiane  ou  tête  de  ce  second  bras  36, 
référencée  40,  est  disposée  sensiblement  en  re- 
gard  du  point  d'ancrage  26  du  premier  bras  22. 
Cette  disposition  permet,  lors  de  l'entraînement 
normal  de  la  couronne  intérieurement  6  et  de  l'étoi- 
le  30  par  la  roue  d'entraînement  12,  un  raidisse- 
ment  du  deuxième  bras  élastique  36  par  une  dimi- 
nution  de  sa  longueur  de  flèche  d'une  valeur  sensi- 
blement  égale  à  deux,  puisque  le  point  d'ancrage 
26  du  premier  bras  élastique  22  vient  appuyer  sur 
la  zone  d'inflexion  qui  forme  la  partie  médiane  40 
du  second  bras  élastique  36. 

On  comprendra  que  le  bras  élastique  36  et  par 
conséquent  le  doigt  saillant  34  peuvent  avoir  un 
mouvement  entièrement  indépendant  de  celui  de  la 
roue  d'entraînement  12. 

5  On  se  référera  désormais  à  la  figure  5  qui 
représente  la  pièce  d'horlogerie  selon  le  second 
mode  de  réalisation  de  l'invention,  lors  d'une  cor- 
rection  rapide  des  jours. 

Pour  effectuer  cette  opération,  la  couronne  de 
io  commande  CO  est  tirée  dans  sa  position  P1  et  elle 

tournée  dans  un  sens  de  rotation  S4,  opposé  au 
sens  de  rotation  S3  (figure  2)  qui  permet  la  correc- 
tion  des  quantièmes. 

Le  pignon  baladeur  28  est  déplacé,  via  le  pi- 
15  gnon  29,  en  direction  opposée  à  la  couronne  6, 

vers  un  mobile  de  correction  des  jours  40  avec 
lequel  le  pignon  baladeur  28  vient  en  prise. 

L'étoile  des  jours  30  est  donc  entraînée  en 
rotation  dans  le  sens  horaire  SH  pour  permettre 

20  l'affichage  du  jour  suivant  ce  qui  provoque  de 
façon  incidente  le  déplacement  du  doigt  34  vers  le 
moyeu  16,  grâce  au  deuxième  bras  élastique  36. 
On  remarquera  que  ce  déplacement  n'a  aucune 
influence  sur  la  position  de  la  planche  18  et  donc 

25  sur  celle  de  la  roue  12  qui  en  position  reste  stable. 
Après  que  le  doigt  saillant  34  se  soit  complète- 

ment  escamoté  grâce  au  deuxième  bras  élastique 
36,  il  revient  élastiquement  dans  la  denture  de 
l'étoile  30. 

30  On  se  référera  désormais  à  la  figure  6  qui 
représente  la  pièce  d'horlogerie  selon  ce  deuxième 
mode  de  réalisation  lors  d'une  opération  de  mise  à 
l'heure,  dans  le  sens  anti-horaire. 

La  couronne  de  commande  ou  de  mise  à 
35  l'heure  CO  étant  tirée  dans  sa  position  P2,  elle  est 

tournée  par  l'utilisateur  dans  le  sens  de  rotation  S4, 
ce  qui  provoque,  par  un  mécanisme  classique  non 
représenté,  le  déplacement  subséquent  en  rotation 
du  renvoi  2  dans  le  sens  anti-horaire  SA. 

40  Dès  lors,  la  roue  d'entraînement  12  est  dépla- 
cée  en  rotation  dans  le  sens  horaire  SH  qui  est 
opposé  au  sens  de  rotation  en  fonctionnement  nor- 
mal. 

En  supposant  que  la  dent  proéminente  14  se 
45  trouve  à  ce  moment  devant  l'une  des  dents,  par 

exemple  6b,  de  la  couronne  6,  notamment  après 
l'avance  de  la  couronne  6  aux  alentours  de  minuit, 
cette  dent  proéminente  14  vient  s'escamoter  par  sa 
rampe  15  sur  la  dent  6b. 

50  Simultanément,  le  doigt  saillant  34  qui  vient 
juste  de  pousser  l'étoile  30  est  déplacé  en  sens 
arrière,  et  il  vient  s'escamoter  à  son  tour  sur  l'une 
des  dents  ,  par  exemple  2b,  de  l'étoile  30. 

Cette  manoeuvre  se  produit  sans  aucun  dom- 
55  mage  pour  la  pièce  d'horlogerie,  car  on  remarque 

que  le  doigt  saillant  34  et  la  dent  proéminente  14 
peuvent  se  déplacer  élastiquement  indépendam- 
ment  l'un  de  l'autre,  et  ceci  grâce  à  leur  liaison 

6 
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cinématique  via  les  deux  bras  élastique  respective- 
ment  22  et  36  notamment  rattachés  à  un  troisième 
élément  commun,  c'est-à-dire  le  moyeu  16. 

Cet  agencement  est  donc  parfaitement  fiable  et 
il  offre  une  sécurité  de  fonctionnement  quelles  que  5 
soient  les  opérations  de  réglage  effectuées  par 
l'utilisateur  et  ce  dans  n'importe  quelle  position  et 
à  n'importe  quel  moment. 

On  remarquera  de  plus  que  cette  configuration 
ainsi  que  celle  du  premier  mode  de  réalisation  10 
permettent  un  entraînement  direct  de  la  roue  d'en- 
traînement  12  par  le  pignon  moteur  ou  renvoi  2, 
sans  disposition  d'un  mobile  intermédiaire. 

Revendications  75 

1.  Pièce  d'horlogerie,  du  type  comprenant  : 
-  un  mouvement  horométrique  (1)  compor- 

tant  un  pignon  moteur  ou  renvoi  (2)  cen- 
tré  sur  le  mouvement,  autour  d'un  axe  20 
(X1)  dit  axe  central, 

-  une  couronne  intérieurement  dentée  et 
indexée  (6)  associée  à  un  premier  systè- 
me  d'affichage,  tel  qu'un  affichage  des 
quantièmes,  et  à  un  ressort-sautoir  (8),  25 

-  un  mobile  d'entraînement  (10)  compor- 
tant  une  roue  d'entraînement  (12)  pilotée 
par  le  pignon  moteur  (2)  et  transmettant 
à  ladite  couronne  (6),  par  l'intermédiaire 
d'une  dent  proéminente  (14),  un  couple  30 
moteur  reçu  dudit  pignon  moteur  (2),  ce 
mobile  (10)  comportant  de  plus  un 
moyeu  (16)  qui  est  monté  libre  en  rota- 
tion  par  rapport  au  mouvement  et  qui 
supporte  élastiquement  ladite  roue  (12) 
par  l'intermédiaire  d'un  bras  élastique 
(22),  dit  premier  bras  élastique,  ce  bras 
(22)  étant  ancré  sur  le  moyeu  (16)  et  sur 
la  roue  d'entraînement  (12)  respective- 
ment  par  un  premier  et  par  un  second 
point  d'ancrage  (24,  26),  caractérisée  en 
ce  que  ledit  bras  élastique  (22)  qui  sup- 
porte  la  roue  d'entraînement  (12)  a  une 
forme  essentiellement  en  C  s'enroulant 
autour  du  moyeu  (16),  tandis  que  la  roue 
d'entraînement  (12)  engrène  directement 
avec  le  pignon  moteur  (2). 

2.  Pièce  d'horlogerie,  du  type  comprenant  : 
-  un  mouvement  horométrique  (1)  compor- 

tant  un  pignon  moteur  ou  renvoi  (2)  cen- 
tré  sur  le  mouvement,  autour  d'un  axe 
(X1)  dit  axe  central, 

-  une  couronne  intérieurement  dentée  et 
indexée  (6)  associée  à  un  premier  systè- 
me  d'affichage,  tel  qu'un  affichage  des 
quantièmes,  et  à  un  ressort-sautoir  (8), 

-  un  mobile  d'entraînement  (10)  compor- 
tant  une  roue  d'entraînement  (12)  pilotée 
par  le  pignon  moteur  (2)  et  transmettant 
à  ladite  couronne  (6),  par  l'intermédiaire 

5  d'une  dent  proéminente  (14),  un  couple 
moteur  reçu  dudit  pignon  (2),  ce  mobile 
(10)  comportant  de  plus  un  moyeu  (16) 
qui  est  monté  libre  en  rotation  par  rap- 
port  au  mouvement  et  qui  supporte  élas- 

70  tiquement  ladite  roue  (12)  par  l'intermé- 
diaire  d'un  bras  élastique  (22),  dit  pre- 
mier  bras  élastique,  ce  bras  étant  ancré 
sur  le  moyeu  (16)  et  sur  la  roue  d'entraî- 
nement  (12)  respectivement  par  un  pre- 

75  mier  et  par  un  second  point  d'ancrage 
(24,  26), 

-  une  étoile  indexée  (30)  associée  à  un 
second  système  d'affichage,  tel  qu'un  af- 
fichage  des  jours,  et  centrée  sur  l'axe 

20  central  (X1), 
-  un  doigt  d'entraînement  (34)  monté  soli- 

daire  en  rotation  de  la  roue  d'entraîne- 
ment  (12)  par  l'intermédiaire  d'un  deuxiè- 
me  bras  élastique  (36)  pour  piloter  le 

25  déplacement  en  rotation  de  l'étoile  (30), 
caractérisée  en  ce  que  le  deuxième  bras 
élastique  (36)  est  ancré  directement  sur 
ledit  moyeu  (16)  pour  permettre  audit 
doigt  (34)  de  se  déplacer  de  façon  élasti- 

30  que  indépendamment  de  la  roue  d'en- 
traînement  (12). 

3.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  deux  bras  élasti- 

35  ques  (22,  36)  présentent  une  forme  en  C  s'en- 
roulant  autour  du  moyeu  (16). 

4.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  le  deuxième  bras  élas- 

40  tique  (36)  est,  dans  une  position  de  repos, 
centré  sur  un  axe  de  rotation  (X2)  du  moyeu 
(16). 

5.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  4, 
45  caractérisée  en  ce  que  le  deuxième  bras  élas- 

tique  (36)  est  ancré  sur  le  moyeu  (16),  en  un 
point  d'ancrage  (38)  inscrit  dans  le  C  du  pre- 
mier  bras  (22). 

50  6.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  que  le  deuxième  bras  (36) 
s'étend  en  partie  dans  le  C  du  premier  bras 
(22). 

55  7.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  6, 
caractérisée  en  ce  que  le  deuxième  bras  (36) 
s'étend  depuis  son  point  d'ancrage  (38)  sur  le 
moyeu,  sur  un  angle  (B)  de  180°  environ. 

7 
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8.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  le  deuxième  bras  (36) 
s'étend  par  rapport  au  premier  (22)  de  sorte 
qu'une  partie  médiane  ou  tête  (40)  de  ce 
deuxième  bras  est  disposée  sensiblement  en  5 
regard  du  point  d'ancrage  (26)  dudit  premier 
bras  (22)  sur  la  roue  d'entraînement  (12). 

9.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1  et 
selon  l'une  des  revendications  3  à  8,  caractéri-  10 
sée  en  ce  que  la  forme  en  C  du  premier  bras 
(22)  élastique  est  ouverte  dans  un  sens  (S1) 
essentiellement  orienté  de  façon  opposée  à 
ladite  dent  proéminente  (14) 

10.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1  et 
selon  l'une  des  revendications  3  à  9,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  premier  bras  élastique  (22) 
s'étend  dans  une  position  de  repos  sur  un 

11.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  10, 
caractérisée  en  ce  que  le  premier  bras  élasti- 
que  (22)  s'étend  dans  une  position  de  repos 

75 

angle  (A)  de  225  à  240  •  . 20 

sur  un  angle  (A)  de  230°  environ. 25 
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